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Le Conseil de Gouvernement, 

Vu la loi du 18 juillet 1983 concernant la conservation et la protection des sites 
et monuments nationaux ; 

Vu la demande de protection du Collège échevinal de Reisdorf du 6 décembre 
2013 ; 

Vu Pavis de la Commission des sites et monuments nationaux du 30 juin 2014 ; 

Vu l'avis du Conseil communal de Reisdorf, émis le 19 décembre 2014 ; 

Le Conseil d'Etat entendu ; 

Sur proposition du Ministre de la Culture et après délibération ; 

Arrête: 

Art. ler.- Est classée monument national l'église de Hoesdorf, inscrite au 
cadastre de la commune de Reisdorf, section A de Hoesdorf, sous le numéro 
55/1759, appartenant à la commune de Reisdorf. 

Art. 2.- La présente décision est susceptible d'un recours au fond devant le 
Tribunal administratif de et à Luxembourg. Ce recours doit être intenté par 
ministère d'avocat à la Cour dans les trois mois de la notification du présent 
arrêté au moyen d'une requête à déposer au secrétariat du Tribunal 
administratif. 

Art. 3.- Le présent arrêté est transmis au Ministre de la Culture aux fins 
d'exécution. Copie en est notifiée à la commune de Reisdorf, pour information 
et gouverne. 

Ampliation en est adressée au conservateur des hypothèques à Diekirch, aux 
fins de transcription. 

Les Membres du Gouvernement, 
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Concerne: Commune de Reisdorf 

Diekirch, le 27 janvier 2015. 

  

  

Objet: 	Avis du conseil communal concernant la proposition de classement 

comme monurnent national de la chapelle de Hoesdorf 

Délibération du conseil communal du 19 novembre 2014. 

Transmis à Madame la Ministre de la Culture — Service des sites et monuments 

nationaux—comme suite et en exécution de sa lettre du 12 novembre 2014. 

Laurent KNAUF 

Commissaire de district 

Bureaux: 	 Adresse postale: 
8, rue Alexis Heck 	 B.R153 	 Tél.: (+352) 80 35 30-1 

L-9242 Diekirch 	 L-9202 Dieldrch 	 Fax: (+352) 8o 28 6o 	 district.diekirch@cdd.etatiu 



1 COMMISSARIAT DE DISTRICT 

/ 	2 6 JAN..  2015 

DIEKIRCH 

EXTRAIT EDU REGISTRE AUX DELI ler ERATRONS 

Du Conseil communal de REISDORF 

Séance publique du 19 décembre 2014 
Date de l'annonce publique de la séance: 12 décernbre 2014 
Date de la convocation des conseillers: 	12 décembre 2014 

Piésents M.M. Fränk WEBER, bourgrnestre ; 
Jean-Marie FUNK, Joëlle WIES-NOBER, échevins ; 
Jean-Pierre SCHILTZ, Patrik NIPPERTS, Anouk H1ENTGEN, 
Liz ZEIEN, Diane FELTEN-KUHN, conseillers ; 
Alain KREMER, secrétaire cornmunal ; 

Absents: a) excusé 	MEISCH-DIEDERICH Monique 
b) sans motif 	néant 

Point de Fordre du jour: No. 13 

Le Conseil Communat 

Avis du conseil communal concernant la proposition de classement comme 
monument national de la chapelle de Hoesdoif 

Vu la loi cornrnunale du 13 décembre 1988, telle qu' elle a été rnodifiée par la loi du 23 février 2001 ; 

Vu la loi du 18 juillet 1983 concernant la conservation et la protection des sites et rnonurnents 
nationaux ; 

Vu la lettre de Mme là Ministre de la Culture en date du .12 novembre 2014 concernant la proposition 
au classernent comme monurnent national de la chapelle de Hoesdorf, inscrite au cadastre de la 
comrnune de Reisdorf, section A de Hoesdorf, sous le nurnéro 55/1759, en vertu de son intérêt 
historique, architectural et esthétique ; 

Consiclérant que des travaux de restauration et de rénOvation d'un irnrneuble bénéficiant d'une 
protection nationale, peuvent être subventionnés par l'Etat jusqu'à un maximum de 50%; 

Vu l'avis .du collège échevinal qui estime que la chàpelle avec son clocher rond marque la 
physionomie du petit village de Hoesdorf et contribue au charme et à l'aspect pittoreSque du site et 
mérite d'être protégée en raison de sa valeur historique, de ses qualités architecturales et esthétiques ; 

Par sdrutin nominal 

Avec 6 voix pour et 2 abstentions 

Décide d'aviser favorablement la proposition au classement comme monument national de la chapelle 
de Hoesdorf. • 

Ainsi délibéré en séance date et lieu qu'en tête. 
Prie les autorités supérieures de bien vouloir approuver la présente délibération. 
Suivent les signatures 

Pour expédition conforrne 
Reteurf,..1e_224anvier 2014 

.Le-BoUfeéstre 	 Le Se 



RECOMMANDEE+AR 

Luxembourg, le 	1 2 NOEV. 2014 

Monsieur le Bourgmestre 

de la commune de Reisdorf 

2, place de l'Eglise 

L-9391 Reisdorf 

Monsieur le Bourgmestre, 

Comme suite à la demande de protection du collège échevinal, j'ai l'honneur de vous faire savoir 

qu'en vertu de son intérêt historique, architectural et esthétique la chapelle de Hoesdorf, inscrite au 

cadastre de la commune de Reisdorf, section A de Hoesdorf, sous le numéro 55/1759, appartenant à 

la commune de Reisdorf, est proposée au classement comme monument national. 

L'intérêt historique, architectural et esthétique, tel que retenu notamment par des experts du 

Service des sites et monuments nationaux et de la Commission des sites et monuments, est motivé 

comme suit : 

La chapelle de Hoesdorf, dédiée à st Nicolas, se distingue particulièrement par sa tour ronde qui 

servait à l'origine de tour de défense et de guet. L'enduit historique du bâtiment est encore 

partiellement présent. Dans la nef de la chapelle, la charpente en bois visible sert non seulemerit 

d'élément structurel mais également d'élément décoratif. Des boiseries et des statues 

soigneusement sculptées (autel, partie du banc de communion, statues de sainte Marie, saint 

Nicolas... ) sont conservées à l'intérieur. 

La chapelle avec son clocher rond marque la physionomie du petit village de Hoesdorf et contribue 
indéniablement au charme et à l'aspect pittoresque du site. Elle mérite d'être protégée en raison de 

sa valeur historique de même que pour ses qualités architecturales et esthétiques. 

Juridiquement, le classement entraîne pour le propriétaire l'obligation de solliciter auprès du 
Ministre de la Culture une autorisation pour faire réaliser des travaux sur l'immeuble. 

A ce sujet, j'aimerais vous informer que les travaux de restauration et de rénovation d'un immeuble 

qui bénéficie d'une protection nationale, peuvent être largement subventionnés par l'Etat (jusqu'à 

un maximum de 50 %). Vous trouverez en annexe une brochure avec toutes les informations en la 

matière. 
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Veuillez agréer, Monsieur le Bourgmestre, l'expression de mes sentiments 
, 

ngues. 

/cc,t)it 

Lors de la planification de ces travaux, le propriétaire peut faire appel au Service des sites et 

monuments nationaux qui conseille gratuitement le maître d'ouvrage. 

Conformément à la loi du 18 juillet 1983 concernant la conservation et la protection des sites et 

monuments nationaux, je vous prie de bien vouloir soumettre à l'avis du Conseil communal la 

proposition de classement comme monument national de la chapelle de Hoesdorf, et de me faire 
parvenir la réponse au plus tard dans un délai de trois mois à dater de la présente notification. 

En annexe est jbint un extrait de la loi du 18 juillet 1983 concernant la conservation et la protection 
des sites et monuments nationaux, renseignant sur les effets du classement. 

Maggy Nagel 

Ministre de la Culture 



Ministère de la Culture 

Commission des Sites et Monuments nationaux 

Réunion du 30 juin 2014 

RAPPORT 

-Présent(e)s: Mmes.Milani-Nia, Rumpf, Schneiders, Steinmetzer, IVIM. Bauer, Calteux, Frising, Kintzelé, Krieps, Le Brun-Ricalens, Leyder, Linster,-
Majeres, Sanavia, Schoellen, Schuman, Sinner 
Excusés: MM, Everling, Ewen, Helminger, Polfer, Reiles, Simonis, Toussin, Voncken, Wohl. 

A. Demande de protection 

2) Commune de Reisdorf 
Localité : 	Hoesdorf 
Requérant : 	AC 
Objet : 	église, appartenant à la commune (no cadastral 55/1759) 

Hoesdorf est un minuscule village situé sur l'Our où il règne un calme plat. Mais son église peut se vanter d'avoir un curieux passé. Sa tour servit à 
l'origine de tour de défense et de guet et est donc un monument historique. 

Vu ce qui précède, avec 16 voix contre 0, la Cosimo émet un avis favorable pour un classement. La remarque est encore faite que l'enduit 
historique de Ia tour de l'église doit être conservé. 

Pour extrait conforme, 

- 
Alice Paulus 
Secrétaire 



Le collège échevinal 

ADMINISTRATION COMMUNALE 

 
MiÉtistère de la Cultiire 

1 0 OEC. 2GI3 

N° courant:550.15.Sa. 

2, place de VEglise 
L.-9391 Reisdorf 

Tel: 83.62.21/Fax: 86.92.30 
E-rnail: cornifireis@ptlu 

Madame Maggy NAGEL 
Ministre de la Culture 

4, Boulevard F-D Roosevelt 
L-2450 Luxembourg 

Concerne : Église de Hoesdorf 

Conservation et protection des sites et monuments nationaux 

Madame la Ministre, 

Le collège échevinal de Reisdorf estime,  que l'église de Hoesdorf présente un intérêt 
architectural et historique. 

Voilà pourquoi nous vous prions, Madame la Ministre, de bien vouloir trouver en annexe un 
dossier reprenant les caractéristiques du bâtiment (descriptif, photos de l'extérieur, èxtrait 
cadastral) et de faire examiner par vos services s'il ne mérite pas d'être protégé et conservé, en 
vertu de la loi du juillet 1983 concernant la conservation et la •  protection des sites et 
monuments nationaux. 

Nous vous remercions de l'attention que vous porterez à la présente et nous vous prions 
d'agréer, Madame la Ministre, l'expression de notre haute considération. 

Reisdorf, le 06 décembre 2013 
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4  onciere 
Accusil 	Recherche parcelles liste.parcelles 	Détaii parcelle 

Détail de la parcelle 

Commune : 	REISDORF 

Section : 	 A de HOESDORF 

N° principal : 	55 

N° suppL 	• 1759 

Contenance : 	I Oha 10a 06ca 

Nature 

place (occupée) 

bâtiment religieux 

Détenteurs 

Reisdorf,la Commune (0000 5112 133) 

Lieu-dit : 	 HOESDORF 

Revenu bâti : 	 0 

Revenu non bâti : 	0.00 

Dernier mesurage : 	405 

Statut : 	 effectif. 

Provenance 
Provenance  

Navigation 

Raccourcis , , 
Détail de la parcelle 
Zones parcellaires  
Droit de proprité  

Plan cadastri 
Localisation parcelle 

Irnpression 
Imprimer extrait cadastral  
Commande autres 	 • 

formulaires 

Publicité Foncière 

fF1 

Zones parcellaires 

CIasse 	Contenance 	Rev. non bâti 	Rev. bâti Description 

1 	Oha 10a 06ca 	 0.00 	 0 

Droit de propriété 

Part 

1/1 

https://xxpfo.intranet.etat.lu/xxpfoi/detai1  parcelle.do?noParcene=484361&parcelleN... 29/10/2014 
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